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ARRETE No 370iA.P.A. da 23 /11l1i 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHevALIER. DE LA LtOlON n'HONN!llR, 

C~OIx OE GUflUU:: MWAILLf DE LA RtslSTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU Tooo, 

- Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
e! les pouvoirs du Commîssaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu le "êcre! du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemhlées 
"'présentatlves; 

Vu 1. décret N' 46·2378 du 25 octobre 1946 portant création 
d'une Assemblée Représentative au Togo promulgué par arrêté 
N· 836fCab. du 1er !'\ovembre 1946, notamment en son aI1icJe 
24; 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMJER. - L'Assemblée Représentative 

du Togo est con'lliOquée en session extraordinaire. La 
Session sera ouverte le jeudi 29 mai 1947 à Lomé. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren­
du immédiatement applicable par voie d'affichage à 
la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des circons­
criptions adll!inistratives et des P.T.T. 

Lomé,. le 23 mai 1Q47. 

J. NOCTARY. 

ARRETE No 409iA.P.A. da 11 iuÎn 1947. 

LE OOUVERNECR DES COLONIES, 
CHEVALIER Df! LA LÉGION D'HONNEUR, 


CROIX DE. Ot:lRRE ~ MtoAILLE DE LA RtstSTANce, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées. 
r~llrésentatives; 

Vu le décret N0 46-2318 du 25- Octobre 1946 portant créa· 
Hon d'une Assemblée Représentative au Togo promulgué par 
arrêté No 830!Cab. du 1er Novembre 1946, notamment en SOI'l 
article 24 ; , 

Vu j'arrêté No 370;,APA. du 23 mai lQ.f7 convoquant l'Assem­
blée ReprésentatÎ\'e du Togo en session extraordinaire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. l.a session extraordinaire de 
l'Assemblée Représentative du Togo, ouverte aux 
termes de l'arrêté No 370iA.P.A. du 23 mai 1947 
susvisé, est décl~rée close le samedi 31 mai à Lomé. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren­
du immédiatement applicable par voie d'affichage à 
la Mairie de Lomé, dans tous les bureaùx des circons­
criptions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 11 juin 1947. 

J. NOUTARv. 
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traliser et fadliter le travail administratif. Il est 
pour le maintien des Chefs traditionnels bien établis; 
ailleurs il préconise les chefs de poste et èans les cas 
contestés des chefs de canton rétribués avec des 
secrétaires payés comme f'Ûnnule transit'Ûire. 

lèi on soulève la question du paiement èes chefs. 
Le Père Riegert fait remarquer à ce moment que les 

stipulati'Ûns de l'arrêté du 1er mars 1945 au sujet des 
soldes ainsi qu'au sujet de l'avancement et èu recru­
tement, articles 17 è. 20 et article 25 s'Ont souvent 
contestées. 

Le Gouvernement fait remarquer que cet arrêté a été 
pris alors que le Togo dépendait encore. de Dakar et 
que beaucoup de choses contenues dans le texte ont 
été imposées par Dakar. Le Gouvernement est prêt 
à abroger oU à modifier ces dispositi'Ûns, après que 
la CommiSsion ct l'Assemblée auront fait des proposi­
tions à ce sujet. M'Ûnsieur le G'Ûuverneur fait remar­
quer de suite qu'à son sens Jes rétributiolls versées 
aux chefs ne sont pas des traitements ni des salues 
mais des indemnités de fonction et donc que la ques·
ti'Ûn de's avancements proprement dits ne se pose pas 
pour eux. 

A ce moment les représentants du Gouvernement se 
retirent et la C'Ûmmissioll continue à siéger seule'. 

Il erst rappelé que la Commission des Affaires 50­
cialell et Administrativ·es est réunie p'Ûur délibérer 
SUr les oondusi'Ûns adoptées par la Commission du 
Budget au sujet de l'affaire .nO ô de la session relativ'e 
au reclaSsemenl des chefs de cantoll et au relèvement 
de' la 'solde des secrétaires et que l'Assemblée Rl~ 
présentalive du T'Ûgo dans sa séance plénière du 10 
mai 1947 a décidé de renv·oyer pour étude à la Com­
mission des Affaires Sociales et Administratives. Cette 
dernière examine en conséquence trois questions: 

10 celle des catégories de Chefs découlant de 
leur mode d'élection. 

2" ~ celle des indemnités de fonction des Chefs à 
paye'r par l'Administration. 

30 - celle des secrétaires d~ chefs. 

1 Catégories de Chefs dJéco'alani de leur 
mode d'électioft 

La CommiSsion admet d'emblée le prindpe général 
qui a guidé les délibérations de la Commissi'Ûn du 
Budget et inspiré ses conclusions: à savoir que les 
chefs auxquels un oomman'dement est ronfié ne doivent 
pas être considérés comme des f'Ûnctionnaires et les 
règles qui régissent l'organisati'Ûn du commandement 
indigène ne doivent pas conduire à une fonctionnarisa­
tion plus ou m'Oins prononcée des titulaires. Après
des discussi'Ûns et des échanges de vues auxquels 'Ont 
priS part les délégnés des différentes drconscriptions, 
la Commission arrive il dégager trois catégories de 
chefS de canton caractérisée chacune par un mode d'é­
lection bien détenniné et pouvant s'appliquer à toutes 
les droonscriptions du Territoire. 

Voici ces trois catégories : 
1" ~ Les œntre~ où il y a une famille tmditioun ?lIe 

ou royale bien établie où le choix doit être laisSé à 
la famille et où le titulaire sera obligatoirement un 
membre de cette famille. 

20 Les centres où il n'y a pas de familles tra­
ditionnelles ou royales bien établies et où les chefs se­
ronl librement éluS .par la population de tous les villa­
ges du canton sanS interventi'Ûn du chef de la circons­
cripti'Ûn administrative, su.Îvant les règles coutumières 
de l'endroit. 
3o.~ Les centres où 11 cause de difficultés spéciales 

'OU de Situation particulières les deux catégories .précé­
dentes n6 peuvent pas être appliquées. La Commissi'ÛlI 
penSe expédient de recourir dans ces cas à la création 
de ehefs de poste il titre d'essai. 

1/ - Les indemwfés de fonction des Chefs 
Ell abordanl ce chapitre les Chefs Fio Lawson, Fio 

Agbano Il, Ata Quam-Dessou soulèvent la question des 
n'devances autref'Ûis payées par l'Administration alle­
mande aux Chefs d'An écho, de Glidji, de Porto-Séguro, 
de Togoville, ainsi qu'aux Chefs de Baguida, de Bè et 
d'Amutivé. 

Le's délégués du Nord font remarquer ensuite que 
chez eux aussi certains Chefs touchaient de ces rede­
vance's annuellement. 

Ce 'sont: les Chefs Tiagodomou de Sokodé, Nam­
biéma de Mango, Dobre de Korbongou, Dagala de 
Kalinm, Sanwogou de Nakitindi-Est et Bassabi-Ouro 
de Bassari-9ud. 

En ce qui conceruc le pays de Lama-Kara les délé­
gués de cette circonscription n'étant pas bien fixés 
tiennent à sc renscig,1er davantage Une fois retournés 
chez eux. /ls communiquer'Ûnt les résultats de leurs 
enquêtes à la Commission Permanente ou à l'Assem­
blée Représentative du Togo à la prochaine sessi'Ûn_ 

'Quant aux inde'rnnités de foncti'Ûns propremen't dites 
la Commission des Affaire< Sodales et Administratives' 
d'accord en ceci avec les vues du Gouvernement et de 
la' Commission du Budget estime que ceS indemnités 
11<' doivent pas être considérées comme lin traitement 
mais doivent d'une part déd'Ûmmager le chef pour les 
manque's 11 gagner et d'autre part lui permettre de 
vivre honnêtement. 

Relativement aux taux de ces indemnités la Com­
missi'Ûn, après de longues délibérations, pense qU'elles 
doivent être évaluées d'après la règle suivante: c'est­
à~dire les indemnités doivent être prop'Ûrtionnées dans 
tous les cas à l'importance du canton, à savoir le nom­
bre des imposables. 

Considérant qu'en 1945 elles allaien! de 3.600 à 
30.000, en 1946 de (j.DIlO à 42.000, la Commission pro­
pose de les fixer entre 12.000 comme minimum et 
60.000 comme maximum. 

Afin d'assurer une augmentation possible au fur et 
à meSure que les chefs av'ancent en andenneté la 
Commission propose la règle suÎvante: les indemnités 
de f'Ûncti'Ûn seront majorées automatiquement tous les 
cinq anS de 20 0/0. 

Les délégués de Lama-Kara et de Mango soulèvent 
ensuite la question des difficultés qu'il y a chez eux 
depuis le regroupement de 1945. Ces difficultés oon­
Bistent dans le fait que certains andens chefs de 
canton maintenant chefs de village 'Ont plus d'impor­
tance et plus d'aut'Ûrité et font plus de tra\'ail que 
certains chefs des nouveaux cantons créés en 1945_ 
Les populati'Ûns ne c'Ûmprennent pas que ces derniers 

. soient payés et que les autres ne le soient pas, 
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Pour Lama-Kara lèS exemples les plus frappants 
de ces anciens chefs de canton non payés 'sont: Barcola 
(Sud-Out'St Kara) Azoumarou (Lassa) Nimon (Soundi­
na) Atakora (KQdjoné-Bas), Kezié (Kodjoné-Haut). 

En ce qui cOncerne Mango-Dapango les délégués 
donneront \es noms des Chefs les plus lésés plus tard. 

II/ ~ Traitements ries Secrétaires 

La Commission constatant l'insuffisance de leurs 
appointements fixé par l'article 28 de l'arrêté du lb 
marS 1945 est d'avis de leur donner des traitements 4 
fois plus élevés, Ce qui donne comme extrêmes de 
l'échelle - 24,000 et 9.000 au lieu de 6.000 et 2.400. 

Le barémc variera entre ces deux extrêmes suivant 
l'importance des cantons et la somme de travail à 
fournir. 

Quant aux avancements de ces secrétaires la Corn· 
mission estime qu'ils doivent être décidés après avis 
dt'S chefs de canton selon les règles régissant les fone· 
tjonnaÎre'S des catégories apparentées, 

En résumé la Commission propose pour ayis favClra­
hie les conclusions ,uivantes: 

10 - Catégoties dcs Cltefs. 
Ire eatégmie: Les Chef, traditionnellement bien 

établis 
2< catégmie: Les Chef" librement élus par la popu' 

lation suivant les regles routumi.ères 
3< catégorie: Les Chefs de poste, 
20 ~ /tul.emnités de tO/ICtiùll des CI",!s 
a) - Pour étude et examen de la question des ail' 

€if!nnes redevances 
h) Lt'S indemnités payées proportionnellement il 

l'importance des cantons suivant une échelle allant 
de 12.000 à 60.000 

c) Majoration automatique de 20 "0 tous ks 
5 ans. 

30 ~ Traitements des secrétaires 
a) - Paiement suivant un barême allant de 9,600 

il 24.000 
h) ~'" Avancement analogue;" ceux des fonctiounaires 

similaires. 
40 ~ Abrogatio/l ,m modification 'fie l',,n'iilé n" 

1113/APAda le, I/IIIfS 1945 conformément flUX COildu­

sions exp(JslÎes dans le présent rapport. 
M. Lc Président déclare alors le débat· ouvert et 

demande si les chiffres de 9.600 8: 24.000 fraucs pour 
les secrétaires des Chefs sont bien les mêmes qLle 
la proposition du Gouvernement. 

,.,.l;onsieur le Commissaire de la République déclare 
qu'aucun chiffre Il'a été pmposé par le Gouvernement 
mais accepterait mloutiers les conclusions de la Corn· 
nlÎssi-on. 

Le Président propose donc en l'absence d'une oppo­
sition, de mettre aux voix cette partie de la conclu, 
sion de la C'Àlmmission fixant les soldes des secrétaires. 
des Chefs. 

Le vote a eu lieu approuvaut il l'unal1imité les soldes 
des secrétaires: 

a) - Paiement suivant LIn barème allant de g,oO{) 
à 24.000 frs d proportionnellement à l'importance du 
cantou 

b) - Avancement analogue à ceux des fonctionnaires 
Similaires après avis du chef de canton. 

M. Le Président: Nous abordons maintenant la par· 
tic la pins délicate de la question, celle de la ""m'ina­
tiOIl et du recrutement des Chefs. 

Le Délégué Sam Klu demande alors la pamle. 
Il trace un tableau sommaire de la coutume d'Ewé 

concernant la nomination et la destitution d'un chef. 
Il compare ensuite le régime introduit depuis 1945 

avec l'arrêté n" 113;APA. du le,· mars 1945 qni 
d'après lui, a amené un véritable désordre dans la vie 
sociale de la population de sa région. Il disait notam­
ment : 

« Le Chef E"é : Chez l'Ewé, le Chef de village 
est celui à qui la population d'un village délègue le 
pouvoir exécutif des règles édictées par les us et 
~olltllmes ethniques Ewé. Il est assisté d'un premier 
Ministre appelé " Tsami " qui joue le rôle de Juge 
d'instruction et de porte.parole du Chef et des Chefs 
de quartiers dont l'ensemble forme le conseil de villa­
ge. Son influence s'étend sur 'tout le village y compris 
ks fermes et hameaux ,en dépendant. 

N(Jmination du Chef dB village: Daus chaque 
tribu Ewé, il v a une famille traditionnellement re­
connue comme' famille royale. La famille TOyale est, 
en général, celle qui possède le plus ancien trône 
ancestral dll village, Cette famille seule est qualifiée à 
fournir des chefs, Quand un chef de village meurt, le 
Conseil de village se réunit et demande à la famille 
régnante de lui donner un autre chef pour comman.der 
le village. Le Conseil de famille, après délibération et 
consultation de toute la famille intéressé'e, choisit 
alors lin nouveau Chef parmi les héritiers directs du 
défunt (chef). Si le chpix tombe sur un mineur, la 
régence est confiée soit à son père soit au pins influent 
de ses cohéritiers, Le nouveau Chef entre en fonction 
quand son éle«tion est approuvée par le Conseil de 
village et devient titulaire du poste après les funérailles 
de SOn prédécesseur. Dans les villages, fermes ou 
hameaux indépendants, le droit de chef revient au 
premier occupant et n'est modifié que pour des raisons 
ethniques. 

'. Le ;iagan oa (Cite! de Canton): La nomination 
d'un Chef Fiagan suit la méme règle qtle celle d'un 
chef de village, L'Ewé l'appelle Fi.agfJJI. JI est élu dans 
une famille reconnue par la tradition cornille famille 
deS Fiagan. Tous les Chefs de village de sa tribu ,'Ont 
sous SeS ordres directs. 

" Peines, révoc.aiiclI: Seul le Conseil de village 
a le droit de destituer un Chef de village sur le con­
sentement de fiagan et ce, pour fautes graves portant 
atteintes soit à sa dignité personnelle soit à la réputa· 
tion dll trône, enfin pour des raisons purement ethni· 
ques (crime, vol, adultère reïtérée, etc....). Seul le 
Consc'il de Chefs ct anciens autrement dit Conseil 
de tribu ou clan a le droit de se prononcer sur ~'" 
destitution ou la suspension .de fonction d'un fiagan. 

Vous verrez par les exemples suivants que l'applica. 
tion dês dispositions de l'arrêté 111 j APA, du 1" mars 
1945 relatif au commandement indigène du Togo ne 
fait 'lue désorganiser nos us et contumes, 

• 
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.- '---~'------'--'-'--'---T-"'----'--'-- --"---'-'-,- ..--_..­
Nos jelUnes chefs de' canton actuels, nommés par 

1'Administration, qui veulent jouer le rôle de fiagan, 
notam'ment Ceux du cercle de Klouto tels que leurs 
noms figurent sur la liste de proposition de reclasse­
ment en date du 18 a"ril 1947, présentée par le Gou­
vernement à notre Assemblée, sont élus sans compte 
tenu de nos us et ""uturnes. Comme je viens de le 
dire, un chd de canton est l'héritier direct du trône 
ancestral de la famille de fiagan. Il ne peut être élu 
ou nommé sans le consentement de cette famille. 
Un Chef de canton ou fiagan est tenu de travailler en 
oommun ac""rd avec 'les Chefs de villages de sa tribu 
et jamais ""ntre eux. 

Monsieur le Gouverneur: M. Le Président, les dé­
c1aratjons de M. Sam Klu ne me semblent pas rentrer 
dans le débat. 

Le Président rëplique que les faits sont nécessair"" 
pour fixer les délégués sur les oonc1usions à tirer 
et prie le délégué Sam Klu de continuer le développe. 
ment de son exposé. 

" Or, continue le délégué Sam Klu, certains de 
nos jeunes chefs de canton du cercle de Klouto sc con­
tentent de révoquer des chefs de village plus expéri­
mentés et plus traditionnellement qualifiés qu'eux­
mêmes et de les remplacer par qui accepte de leur 
faire la courbette. Dans le seul canton de Kpélé 
les changements suivants sont survenus dans la durée 
d'un à deux ans: 

« A Kpété D;{Inipe: Le Chef traditionnel Pierre 
Amega .,;;t reV'oqué et remplacé par le nommé Gabriel 
Komla Migan, un lépreux dont la présence au village 
constitue un danger public et qui devait être renvoyé 
au centre de Ségrégation d'Akata. 11 est nommé Chef 
de village parce qu'il est parent au jeune chef de 
canton. 

« A Kpété Atime: Le Chef traditionnel Gagnra 
<!st révoqué et remplacé par le nommé Komi Djogbede 
gendre de la famille du Chef de cantoll. 

« A KpéU Beme: Le Chef traditionnel Bou. ka -Afi­
demanyo est ré\'1Oqué et remplacé par Kodjotse De­
wowo parent du Chef de canton. 

" A K,pélé Toaioa: Le Chef traditionnel David 
Akouagbi est r~voqué par lettre en date du 14 octobre 
1946 du Che'!' de canton et remplacé par le nommé 
Someuou Kokou. Je VOliS donne lecture de la copie de 
la lettre de révocation; 

Gudeve, le 14 octobre 19-16. 

aux anciens de village; Banitsi et Alabloui il Kpélé 
Toutou. 

J'ai écrit une lettre hier au Chef de village de 
Toutou pour lui demander de réunir tout le village 
afin que je vienne leur parler. Ayant reçu uue autre 
mission de la part du Commandant de Cercle, je 
manquai d'aller chez vous. 

Je vous écris donc cette lettre pour VOliS charger 
de porter à la (l,nu.issance de toute la population de 
Toutou et de b part du Commandant de Cercle que le 
r.ommé David A!wuagbi est destitué de ses fonctions 
de chef de vî!lage. 

Le Commandant de Cercle a désigné lui-même le 
nommé Somenou Konou pour aSsumer temporairement 
la charge de chef jusqu'à la nomination d'un chef 
titulaire. 

David, Son sous-chef et tous ses assesseurs n'ont 
plus le droit de régler les palabres. Ils n'ont plus 
droit de prendre part à aucun débat politique du villa­
ge. . 

Dorénavant toutes mes instructions vous parvien­
dront par les wins de Somenou Konou. Je vous 
salue. ' 

Signé: fiagan E.K. Adjaho. » 

Dffl.rième lettre. 
Palimé, le 26 octobre 1946. 

Akouagbi Abotsi David, 

Chef du village de Toutou ~ Canton de Kpélé 

Cercle de Klouto 


à Monsieur l'Administrateur des Colonies 

Commandant le Cercle de KlolltO. 


1\\on Commandant, 

Je viens très respectuensement porter à votre con­
naiSsance que je viens d'apprendre par deux de mes 
notable<;, les nommés Alablui Dzowouha et Banirhi 
que je serais destitué de mes pouvoirs de chef de 
village. Ces notables ~vaient reçu la visite de Monsieur 
lliuagbj Abotsi Dayid .. et des gardes envoyés par le 
Chef de Canton Adzaho Emmanuel qui les avait char­
gés de leur apporter la nouvelle de ma destitution. Le 
Chef de canton prétendrait que l'ordre venait de vous. 
Or, étant donné que j'ai été niJmmé en vertu d'une 
décision de 28 janvier 1944, aux fonctions de Chef de 
village Toutou, aucun papier, aucune décision ne m'a 
été communiqué qui puisse consacrer ma réVocation. 
D'autre part, je suis confondu devaut cette situation 
qui m'a paru des plus étonnantes, car je n'arrive pas 
à tronver les motifs sur lesquels sont basés les raisons 
qui sont à la base de ma révocation. 

C'est précisément pourquoi, je VOliS' demanderais de 
bien vouloir me donner des éclaircissements sur les 
fautes qui motivent votre action, ct me faire parvenir 
la décision qui confirme' ma destitutiou. ' 

Je vouS prie d'agréér, M.onsieur le Commandant 
l'express.ioll de mes sentimen1~ re.spectucux et dé.. 
\'oués. 

Votre humble seniteur, 

Signé: D.A. Aksuagbi Il. 

Le Chef traditionnel ,Q!lti.<LAkuagbi, surpris de ce 
changement non motive adressa, le 26 octobre 194(> 
une lettre au Commandant de Cercle pour lui deman­
der des éclaircissements. Comme toute réponse, les 
Gendarmes accompagnés d'une suite bien équipée se 
rendirent il Kpélé Toutou le 31 mars lQ47 pour pro­
céder à leur intimidation habituelle. En ce!te occasion 
le garde Djomila osa violer le domicile du Chef 
Akuagbi et y opéra une perquisition illégale. Je dis 
bicll illégale car elle il été faite pendant l'absence 
du propriétaire. Le dit garde a ramassé certains effets 
dans la chambre de David et les a donnés je ne sais. 
à flue1 titre au nouveau regent imposé au village }). 
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Monsieur le Gouverneur réïtère au Président sa de· 
mande de ramener le délégué Sam Klu au vrai débat. 

M. Le Président passe outre et laisse l'orateur pour­
suivre son exposé. 

Aussitôt, Monsieur le Gouverneur déclare " Donc 
ma présence est inutile ici ~ je n'ai qu'à me re­
tirer "Sur ces paroles, il se lève, prie t~:s les 
représefltants du Gouvernement de le suivre ainsi que 
les deux secrétaires administratifs mis au service de 
l'Assemblée Représentative du Togo. 

11 était exactement 10 heures 10 minutes. 
Cet incident ne trouble en rien le Président qui 

demande au délégué Sam Klu de continuer son exposé. 
Sam Klu: Voilà, MeSsieurs, quelques exemples de 

l'état de choses dans le cerde de Klouto. Cammellt 
V'Oulez·vousqu'un peuple habituellement paisible, res· 
pectueux dc sa tradition puisse supporter ces circons­
tances sans se plaindre et sans manifester son mécon· 
tentement. 

Nous d!:mandons expres3ément une restauration ab· 
solue de la dynastie trallitiollnelle de nos clù,fs ». 

M. Grunitzky intervient: Puisque c'est le Gouver· 
neUr même qui nous a convoqués à cette séance ex· 
traordinaire et qu'il a jugé bon de se retirer de la 
saile, il me paraït inutile de continuer à siéger. 

Le Président réplique en précisant: « La présence 
de Représentants du GOUV'èrnt!ment à noS séanc~s 
n'eSt pas obligatoire pour délibérer ,'alablement. Nous 
pouvons 	 donc continuer·). 

Plusieurs délégués du Nord confirment les dires 
de .leur collègue Sam' Klu et étayent leurs allégations" 
par l'exposé des faits précis qui se sont passés dans 
leur ciroonscription respectiv"e. 

Tous demandent en conséquence l'abrogation pur 
ei simple de l'arrêté no 113/APA. du le, mars 1945 
relatif au Commandement indigène. 

M.M. Wilson et Sav1 de ~ové sont d'accord avec 
eux et demandent également l'abrogation de cet arrêté. 

Le délégué Ali Bodjona prenant la parole aborde 
tout de suite la question des salaires des chefs et dé· 
clare que dans sa circonscription les rétributions des 
chefs sont injustement attribuées, car des Chefs ayant 
peU d'imposables gagnent plus que d'autres ayant un 
chiffre d'imposables plus considérable. 

l'v\. Le Président prie le délégué Ali Bodjona de 
revenir plus tard à cette question. 

Ata Quam repose encore la question de l'abroga. 
tion de l'arrêté nO 113/APA. et demande à l'ASsemblée 
de voter en conséquence. Révérend Père Riegert pro· 
pOSe de voter plus tôt la conclusion de la l.Almmission 
Sociale et Administrative. ' 

M. Le Président: Cette conclusion ne me semble pas 
aSsez précise. 

M. Walla Robert ne comprend" pas pourquoi on 
change les chefs traditionnels alors que tout marche 
bien. Il demande aussi l'abrogation pur et simple de 
cet arrêté no t13!APA. du 1'" mars 1945. 

Le délégué Passah est d'accord avec lui. 
M. Savi de Tové: La nomination des chefs dans 

les pays Ewé par l'Administration ne cadre pas avec 
les coutumes indigènes. Ce qui est cause "de grands 

désordres. Donc il faut abroger cet arrêté et laisse.!' 
les gens libres de choisir les chefs de leur convenaoce. 
Ce sera beaucoup plus démocratique. 

2

M. Le Président résume alors la conclUSion de la 
Cammisskm Sadaie et Administrative: 

10 ) - Les Chefs traditionnels bien établis, 
0 ) ~ Les Chefs librement élus par (a population 

suivant les règles coutumières, 
30 ) - Les Chefs de Poste. 

Cette dernière catégorie soulève de vives discussions. 

M. Trénou explique le rôle du Chef de poste, 

tel qu'il a été conçu par la Commission Sodale. JI 
déclare en ocrnrence. « Dans les régions où les Chefs 
de village sont hostiles entre eux, on crééra une ciro 
conscription administrative à la tête de laquelie on 
pollr,oiera un chef de poste. Ce Chef de poste 
ne sera qu'un simple fonctiünllaire désigné pour s'oc· 
cuper uniquement des acles administratifs ayant trait 
à l'état civil indigène, à la perception d'impôt, etc .... 
etc.... li n'y a donc aucune crainte à l'existence de ce 
fonctionnaire qui aura un rôle fricn défini et à qui l'ad­
ministration ne permettra pas de s'immiscer dans les 
affaires purement indigènes ,et locales ". 

M. Hospice Coco est hostile à la création des Chefs 
de posle qui selon.lui seraient vile corrompus et s'éri. 
geraient en véritables dictateurs et préconise la solu­
lioll suivante: 

Laisser" ces .régions choisir des chefs qui jouiront 
à tour de rôle de leur autorité et pour une durée d'un 
an. ; 

M. Savi de Tové: Il faut plus tôt laisser travailler le 
temps et préparer, progressivement ses chefs réfractai­
res à pouvoir se choisir plus tard un véritable chef 
supérieur et comme mesure transitoire je me rallierai 
à la proposition de M. Coco Hüspice. 

M. Le Présid"ent : Et si ces chefs n'arrivent jamais 
à s'entendre pour se choisir eux-mêmes quelqu'un? 

M. Savi de Tavé: Dans mon esprit le chef supé· 
rieur choisi en définitif, et après longue échéance, 
sera comme lin président. ' 

Le délégué Fare Djato intervient pour expliquer 
la situation telle qu'elle se présente dans les pays Kan. 
komhas où la notion de commandement R'existe pas, 
où chaque famille secrait indépendahte, ne ,"oulant 
obéir à qui que ce soit désigné comme chef collectif. 

Le délégué Zakary Looky répond dans ce cas: 
Il faut laisser les gens faire ce qu'ils veulent. • 

Le délégué Oureya Gibril: "La création de chefs 
de poste aura des conséquenoes fâcheuses car dans 
notre brousse africa,ine, on accorde plus d'importance 
à un simple garde qu'à un chef supérieur. Votre 
chef de poste sera par voie de conséquence plus 
vite devenu un véritable despote. 

M. Le président résume alors les points de vue des 
"différents mateurs qui viennent de se succéder et prü· 
pose la modification suivante à la troisième catégorie: 

« Dans les régions où les chefs de village ne peu­
vent pas s'entendre pour élire un chef de canion admi­
nistratif, le Chef de circonscrIption prendra tout-es 
mesures pour assurer la bonne marche des services 
administratifs jusqu'au moment oÙ (es chefs de vil. 
\;Iges désigneront un chef de canion ». 
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La proposÎtÎion suivante est mise au vote: 
10 ) ~o Dans les cantons traditionnels: rien n'y 

sera changé le chef traditionnel soit fiagan ayant 
seul droit d'être à la tête du canoon, 

20) - Cantons administratifs: Le Chef sera nommé 
par la popnlation elle·même et selon les règles coutu­
mièrés, 

30 ) - Dans les régions où les chefs de village ne 
peuvent pas s'entendre pour élire un chef de canton 
administratif, le chef de circonscription prendra toutes 
les mesures pour assurer la bonne marche des services 
administratifs jusqu'au moment où les chefs de village 
désigneront un Chef de canlon. 0 

A l'unanimité cette propositioll a été votée. 
Questions des Indemlijiés: 

Le Rapporteur de la Commission Sociale et Admi­
nistrative lit la conclusion. A savoir que les indemnités 
seront payées proportionnellement il. l'importance des 
cantons suivant une échelle allant de 12.000 à 48.000 
avec majoration automatique de 20 0/0 tous les cinq 
ans. 

A ce moment M. Le Président fait à l'Assemblée 
lecture d'une lettre que M. Le Commissaire de la 
République vient de lui faire parvenir faisant état 
de ce que la discussion de l'Assemblée aurait porté 
sur des points étrangers à l'ordre du jour et attire 
en dernier lieu l'attention de l'Assemblée sur l'addi. 
tif concernant les indemnités à payer aux chefs de 
cantons qui stipule: majoration automatique de 20 0/0 

tous les cinq anS. " Dans le cas où. cette propositlorf 
serait adoptée sans Iimita(i.oll, nous arriverions à des 
chiffres nettement exagérés si nos chefs de cantons 
traditionnels ou élus bénéficieut d'une existence aussi 
prolongée que je la leur souhaite ». La lecture de cette 
lettre soulève à nOllveau la question de savoir si 
"Assemblée s'était vraiment écartée du cadre de l'or­
dre du jour. 

M. Le Président relit alors l'ordre du jour ..- Il en 
ressort, dit-il, que le 0 oommantlement indigène est0 

la véritable question que noUs devons traiter en ce jour. 
Je ne comprends pas pourquoi on nous reproche d'a. 
voir parlé de nomination de chefs qui est la question 
principale du commandemenl indigène. 

M. Savi de Tové: Il fallait à mon avis bien éclairer 
cette question de commandement indigène afin que 
les délégués sachent comment voter. 
. M. Zakary Looky: Quand un linge est sale, il faut 

le laver avant de le porter. Il y a douc lieu de bie11 
disséquer la question de ce commandement indigène. 
qui fait l'objet de tant de critiques de la part de la 
population. 

M. Tavera propose alprs une motion que l'Assem­
blée devra adopter en regard de l'attitude du Gou· 
vernement. 

Voici cette ré90lut.ÎoIln : 
'L'Assemblée: 
après avoir pris connaissance de (a lettre de M. Le 

Gouverneur en date du 31 mai 1947 faiSant état de ce 
que la discussion aurait porté sur des points. étran­
gers à l'ordre du jour, constate que cet ordre du. 

jour stipule: ({ Suite de la discussion de 'la proposi­
tion du Gouvernement concernant le reclassement des 
chefs de cantons et l'arrêté no ll3/APA du 1er mars 
1945 au sujet du Commandement indigène ". 

prenant acte de ce que cet ordre du jOllr a été porté 
à la connaissance du Gouvernement, 

estime ,être restée dans la limite du débat ouvert 
et passe à l'ordre du jour. 

Cette motion mise aux voix est volée à l'unanimité 
par l'Assemblée. 

On revient ensuite 11 la qnestion des indemnités à 
accorder aux chefs. 

M. Wilson Robert trouve que le plafond de 48.000 
est nettement insuffisant si ce pla'fond ne bénéfi­
ciera pas de la majoration de 200/0, et ,propose en 
conséquence de purter ce plal'ond à 60.000 - Il déclare 
en outre que c'était ce chiffre qui avait été retenu par 
la Commission Sociale et s'étonne que ce chiffre soit 
m6difié sans préavis. . 

Le Révérend Père Riegert, président de la Com­
mission Sociale ne tnouve aucune objection à ce gue 
cc plafond de 48.000 soit porté il 60.000 frs. Les delé­
gués Tavera et Kin sont du même avis. 

o La proposition de la Commission Sociale et Adminis· 
trati"è concernant les Indemnités à allouer aux chefs 
esi ail1,;J modifiée 'et adoptée par l'Assemhlée à l'una·' 
nimité : 

a) - Indemnités: 
les indemnités seront payées proportiormellement 

à l'importance des cantons suivant une 'échelle allant 
de 12.000 à 60.000. 

b) - !v1(lÎoTation : 
la majoration de 20 % alltomatique ne frappera pia,; 

le plafond de 60.000, mais sera app:!iquée uniquemeut 
à la solde de base et son échelle. 

Le délégué Fia Agbano Il sf>ulève la question des 
re'devances autrefois payées par l'Administration Alle­
mande aux divers chefs dl! Territoire. 

L'Assemblée prend bonne note de' cette question 
importante et prie le Gouvernement d'en tenir compte. ,. 

CONCLUSIONS DE L'AsSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE 

L'Assemblée dans sa séance d" 31 mai 1947 a aüop­
té les conclusions SIl1ivantes : 
10 - Solde des Secritaires: 

a) - Paiement suivaitt un barème allant de 9.600 à 
24.000 frs. et proportionnellement à l'im­
portance du canton, 

b) - Avancement analogue à ceux des fonctionnai. 
res similaires après avis du Chef de Canton, 

20 - Classement des Chefs: 
a) - Dans les cantons traditionnels: rien n'y sera 

changé = le chef traditionnel soit " Fiagan » 

avant seul droit 'd'être à la tète du canton. 
b) -- Ca~tons administratifs = Le Chef scra nom­

mé par la population elle·même et se1011 
les règles courumières. 

• 
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c) - Dans les régions où les chefs de village ne peu­
vent pas s'entendre pour élire un chef de 
c~nton administratif, le chef de circonscrip· 
Ilon prendra (<lU tes les mesures pour assu· 
rer la bonne marche des services adminis­
tratifs jusqu'au moment où les chefs de 
village désigneront un chef de canton. 

30 - Indemnités des cltets,' 
a) Les indemnités seront payées pf<lpûrtionnel­

lement à l'importance des cantons suivant 
une échelle allant de 12.000 à 50.000 francs. 

b) - La majoraHon de 20 0J0 automatiq~le ne frap­
pera pas le plafond de 60.000, mais sera 
appliquée uniquement à la solde de base 
et son échelle. 

.. 

" " 

La deuxième question de l'ordre du jour est ensuite 
appelée par M. le Président à savoir: 

Motion du délégué Ata Quam et plusieurs de ses 
c<lllègues tendant à renouveler la ronfiance de l'Assem­
blée Représentative du Togo au Docteur AKU, Député 
d'lI Toge à l'Assemblée Nationale. 

V~I les attributions acoordées à l'Assemblée Repré­
,sentative du Togo par le décret no 46-23ï8 du 2:; 
octobre 1946, 

Considérant que conformément aux dispositions de 
l' Accord Français de Trusteeship, la France s'engage, 
dans l'intérêt même des populations du Togo, à « pro­
mouvoir le' développement politique ). de ce pays 
sous tutelle, . 

Considérant, en outre, que l'engagement pris par 
la puissance tutélaire est conforme au" dispositions de 
l'article ï6 de la Charte des Nations Unies quant aux 
buts que se prOp<>SC li: système de tutellè, 

Nous propûsons de voter la MQtii:Jn suivante dont 
la teneur sera transmise télégraphiquement au Doc­
teur A\""U : . 

« L'Assemblée Représentative du Togo exprim.: 
son "ote de oonfiance au Docteur Aku, Délégué du 
Toge à l'Assemblée Nationale, en le priant d'inter­
vérur auprès du Gouvernement Français aux fi!)s 
d'accorder à l'Assemblée Représentative du T<lgo des 
attributions plus conformes à l'esprit et aux ter­
mes de l'Accord de Trusteeship et notamment en cc 
qui concerne les questions politiques jusqu'ici rigoureu­
sement cxclues ". 

M. Sm'i de Tové incite l'Assemblée à voter cette. 
motioll. Elle fera par là lin geste nécessaire à l'en­
droit du Docteur Aku, notre député qui s'évertue à 
nous défendre autant qu'il le peut et qui va faire 
f<lut son possible pûur nous faire accorder des attribu­
tions plus étendues. 

M. Tavera regrette que cctte motion pûrte dans 
sa première partie unc proposition de confiance Cil 

faveur du Docteur Akn car je ne V<ludrais pas, dit-il, 
voter oonfiance en un homme qui s'était présenté aux 
élections comme indépendant, et qui, dès l'arrivée 
en France, s'èst affilié il un parti pour qui je n'ai 
aUCUne affinité. Aussi, je serai bien heureux de ~'()ir 
cette motion scindée en denx. Ainsi nous voterons 

la première, relative au Docteur Aku et où je m'abs­
tiendrai et puis la seconde partie à laquelle je me 
rallie entièrement. 

M. Trénou réplique que cette m<ltiou forme un tout, 
la 2< pàrtie découle de la première. Il ne pourrait être 
question de 1" scinder - et puis, p<>int n'est besoin 
que cette motion soit votée à l'unanimité par l'Assem­
blée; il suffit simplement qu'elle requiert la majori­
té des voix. 

M. Hospice Coco déclare qu'on ne devrait pas consi­
dérer cette question comme une question d'amour pro­
pre. La proposition peut être scindée en deux poUr 
permettre il ceux qui n'ont pas voté p<>ur Aku de se 
rallier à la deuxième partie concernant l'Assemblée. 

M. Le Président: Vous demandez au Docteur Aku 
d'intervenir en votre faveur. Vous ne pourrez. lui de­
mander ce service qu'en ayant confiauce en lui, car 
011 ne oonfie pas il qui on n'a pas confiance une mis­
sion aussi impûrtante. Néanmoins, M. Tavera est tout 
li fail libre de ne pas s'associer à cette motion. 

M. Tavera: Je tiens tout simplement à préciser mon 
point de v1.le. 

Le Président met alors la motion au vote. 
Cctte motion est adoptée à l'unanimité moins une 

voix wn tre. 
Troisième question de l'ordre du jour: Vœu" divers. 

~) - Vœll Komo!ane, délégué de Mango; 
tendaut à octroyer une allocation d'attente provi­

soire aux agents auxiliaires et joumaliers du Terri. 
toire. 

Considérant que le coût de la ,'ie s'avère de jour 
cOI jour plus difficile dans l'ensemble du Territoire 
du Togo. 

Considérant que le dernier réajustement des trai· 
tements des agents auxiliaires et journaliers du T<lgo 
(Arrêtés no 116 et 117iP. du 8 février 1947) n'était 
opéré que par analogie des arrêtés nOS 440 et 571/F 
des 3 juin et 21 juillet 1946 portant majoratjon des 
indemnités de zone et de charges d.: ~ami1le des Agents 
des cadres autochtones du T<lfl'O pour compter du le< 
janvier 1946. 

Attendu que les dispositions deS arr.êtés nO' 116 
et 117/P du 8 février ·194ï précités n'avaient lesé que 
la majorité des Agents auxiliaires et journaliers. 

Attendu que les auxiliaires et journaliers n'ont dr<li! 
il aucune indemnité. 

Attendu que le bénéfice de l'indemnité com~h-. 
satrice provisoire (Arrêté général no 211jP. du 15 jan­
vier 1947) a été déjà accordé aUX Agents des c.es. 
de l'A.O.F. en servicc au Togo et ce pour comp1le~ 
du lu janvier 1946. 

NOliS émettons. le vœu, 
Que le Gouvernement local envisage l'octroi aux 

Agents auxiliaires et journaliers du Togo, de l'alloca­
tion d'attente provisoire prévue. par l'arrêté général 
no 681/P. du 8' février 1947 et dont les dispûsitioins 
Ollt été appnquées à leurs camarades de l'A.O.F. 

Ce vœ't! après quelques critiques des délégués et 
sur le rappel du Président de l'article 42 du décret du 

, 25 octobre 1946 : 
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«Art. 42. - Aucun avantage direct et indirect 
« sous quelque forme que ce S<lit ne peut être altri. 
« bué par l'Assemblée à un fonctionnaire ou à une 
« catégorie de fonctionnaires autrement que sur la pro. 
« position du Chef du Territoire. Toute délibération 
« prise contrairement à celte disposition est nulle ,et 
« de nul effet ». 

Pal1teur t:ol'J.sent à retirer SOn vœu. 

b)- Vœu du délégué Placea: 
ten'daut à demander au Gouvernement la réouverture 

des agences des P.T.T. dans les bureaux·gares du 
C.F.T. 	comme avant-guerre. 

Considérant que depuis la cessation des hostilités 
toutes les activités d'avant-guerre ont repris leurs mar· 
ches normales, 
. Considérant qu'en vue du d6veloppement acluel il 

devient de plus en plus nécessaire d'avoir des commu· 
nications par téléphone, télégramme, courrier etc... 
entre les villages importants du Territoire, 

Vu même I~s difficultés éprouvées par la suppres­
sion de ces moyens de communication pendant la 
guerre, 

Propose à l'Assemblée d'émettre le vœu, 
Qu'un arrêté du Commissaire de la République soit 

pris d'urgence pour la réouverture des agences des 
P.T.T. dans tous les principaux bureaux.gares du 
Chemin de Fer, en attendant l'extension du fil à 
travers tous les autres villages importants du Terri· 
toire. 

Tous les. üélégués se l'allient à la proposition du 
délégué Placea, le Président met aUx voix le vœll 
qui est adopté à l'unanimité. 

c) 	- Vœu du délégué Placca, 
tendant à demander au OOU\'ernement le déclasse­

ment de la région coÙère de zones reconnues pal. 
meraies sur la carte industrielle administrative du 
Territoire: 

Considérant. que i'Administration se préoccupe de 
son mieux au développement dans chaque domaine 
de production qui convient dans chaque sol et à chaque 
région, • 

Considérant qu'il convient d'intensifier et encourager 
chaque produit dans son domaine, (c'est-à-dire dans le 
sol qui lui convi""t), 

Considérant que l'Administration d'une façon tech­
nique avait classé la région de la Côte dans là zone 
de, Cocoteraies, 

Considérant que les palmiers spontanés poussant 
sur la côte ne sont que des broussailles gênant les 
cocotiers et ne produisant allClln fruit de valeur, 

Considérant qu'il faut supprimer l'inutilité pour don­
ner place et moyen à ce qui est utile, 

Propose à l'Assemblée d'ém'etlre le "'léU, 
Qn'un arrêté du Commissaire d" la République soit 

pris pour exempter et déclasser la bande côtière 
(entre Lomé et Anècho) de l'interdiction qui frappe 
les ré~ions officiellement reconnues comme palmeraies, 
aux fll1s d'encourager les plantenrs des Cocotiers et 
d'obtenir les meilleurs résultats de production du Co­
prah qui a la prérogative du sol de la côte . 

Après quelques discussions la rectification suivante 
est portée au ",ru qui est adapté il l'unanimité: 

Inviter le Gouvernement " prendre toutes mesures 
utiles afin que les suites aux demandes d'abattage des 
palmie'rs qui gênent les plantations soient données 
dans le plus bref délai. 

* li: * 
L'ordre du jour étant épul~e le Président se lève 

et 	 dôtnre Ja séance en ces termes: 
Avant de clôturer cette session extraordinaire qui 

n-'est qu'une 'extension de la première session ordinaire. 
je tiens à vous féliciter tous de l'esprit conciliant et 
compréhensif qui a toujours animé vos débats, et aussi 
de la patience exemplaire dont vous av"ez fait preuve 
en VOliS S<lumetlant il la discipline que l'Assemblée 
s'est imposée. 

Vous avez ainsi facilité grandement ma tàche et 
je v OUS en suis infiniment reconnaissant 

Qu'il plaise à Dieu de faire grandir notre Assemblée 
non seulement en attributîons, mais aussi en sagesSe. 
poUl' le bien-être du Togo que nous sommes appelés 
tous à servir. 

Je souhaite pour vous tous un bon retour dans vils 
foyers. 

Le Président,. 
S.- OLYMPIO•• 

Le Secrétaire, 
R. 	 TRÉNOU. 

IMSI'~IMI!RIE oc L'ê.COt.!: paoresslQNNei.u: M. c. LQAtt - rOQO 
DlipôT LEGAL N' t6, 


